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!~$SED{C DU VAl. 

Association pour "Emplol dans I'Industrle et Ie Commerce (Loi 1901) 

ANTENNE DE BRIG NOLES 

REFERENCES A RAPPELER 

2B 1.3Q.06.99.2q3.W01 
Q60 023 E6Q729 FIN.AI 

MONSIEUR, 

- HOT I F I CAT ION -
A PRESENTER OBLIGATOIREMEHT 

LORS DE TOUTE DEMARCHE 
AUPRES DE L'ASSEDIC 

33 B Iq85 03105385 63 

MR. NGUYEN CONGHOA 

B 

VOS DROITS AUX ALLOCATIONS 
LE 23 07 90 . 

D' INSERTION ONT ETE EPUISES 

NOUS VOUS INFORMONS QUE LES POUVOIRS PUBLICS ONT MIS EN PLACE LE REVENU 
MINIMUM D' INSERTION A COMPTER DU 15 DECEMBRE 1988 POUR PERMETTRE A CHACUN DE 
DISPOSER DE RESSOURCES MINIMALES NECESSAIRES AUX BESOINS ESSENTIELS DE LA VIE 
COURANTE. 

SI LES RESSOURCES TOT ALES DONT VOUS DISPOSEZ ACTUELLEMENT SONT INFERIEURES 
AU NIVEAU GARANTI PAR LE REVENU MINIMUM D'INSERTION (NIVEAU DEPENDANT DE VOTRE 
SITUATION FAMILIALE). VOUS AVEZ DROIT DE PERCEVOIR UNE ALLOCATION VERSEE AU 
TITRE DU REVENU MINIMUM D' INSERTION. -

POUR OBTENIR DES RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES SUR CETTE ALLOCATION OU 
POUR ENTAMER LES DEMARCHES NECESSAIRES EN VUE DE SON OBTENTION. VOUS POUVEZ 
CONTACTER ; 

- LE CENTRE COMMUNAL D' ACTION SOCIALE DE VOTRE MAIRIE. 
- L' ASSISTANTE SOCIALE DE VOTRE SECTEUR. 

PAR AILLEURS. NOUS VOUS SIGNALONS QU' A L' ISSUE DE VOS DROITS AUX 
ALLOCATIONS DE CHOMAGE VOTRE COUVERTURE SOCIALE ASSURANCE MALADIE-MATERNITE 
-INVALIDITE-DECES EST MAINTENUE PENDANT 12 MOIS DANS LES MEMES CONDITIONS QUE 
DURANT VOTRE INDEMNISATION. .. 

POUR ETABLIR VOS DROITS EVENTUELS AU DELA DE CE DELAI, NOUS VOUS INVITO~S 
A PRENDRE CONTACT AVEC LES SERVICES DE VOTRE CAISSE PRIMAIRE D' ASSURAHCE 
MALADIE AVANT LE TERME DES 12 MOIS. 

VEUILLEZ AGREER., MOHSIEUR., NOS SALUTATIONS DISTINGUEES. 
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